
1252 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

~onsidérant que, dans les charbonnages où les travaux prépa

ratmres sont effectués par équipes successives, la relève d e 

l' équipe .~e nui~ se fai.t entre 4 et 6 heures du matin ; que dans 

:es .co~d1tions, 11 y a ~1eu d~ faire usage de la dérogation prévue 
a 1 ar~1cle 5 de. la 101 susv'.sée , en vue de permettre à l'équipe 
d~ nmt de co~tmuer, un dimanche sur trois, le travail jusqu'au 
dimanche matm; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' lndustr' et du 
T 

.
1 

1e 
rava1 , 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - , L es e~ploitants des charbonnages 
dans le~quels les trav~ux preparatmres sont organisés par équipes 

:uccess1ves sont auto~1sé~ à prol.ongcr jusqu'au dimanche matin, 
a 6 heures, le travail des ouvners composant l' équipe de nuit 
à l exclusion des ouvriers occupés aux travaux d'exploitation: 

Dans ce cas, le travail des ouvriers composant cette équipe ne 

peut être repris avant le lundi matin, à la même heure . 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie et du Travail est 
chargé de l' exécution du présent arrêté 

Donné à Bruxelles, le 6 octobre 1924 . 

ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Mini3lre d e /' Indus/rie el du T ravail, 

P. T scHOFrEN. 

( 
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ADMINISTRATION DES MINES 

POLICE DES MINES 

Arrêté royal du 24 novembre 1924 modifiant 
l'arrêté .royal du 28 avril 1884 portant 
règlement général de police des mines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 5 juin 191 1 , complétant· et modifiant les lois du 

21 avril 1810 et du 2 mai 1837, sur les mines, minières et 

carrières ; 

Vu l'arrêté royal du 5 mai 1919 , portant rèalement oénéral 
"' "' 

de police sur les mines, minières et carrières souterraines; 

Revu le ~ 3 (règles spéciales à suivre dans les mines à grisou 

de la 3" catégorie de la section li ; dispositions concernant 

l ' aérage des mines à grisou) du chapitre relatif à ) 'aérage, de 

1 'arrêté royal du 28 avril 1884, portant règlement général de 

pol ice des mines ; 

V u les travaux de la commission de revision des rèol ements 
"' 

m1mers ; 
Vu l' avis du Conseil des mines en da te du 21 octobre 1924 · 

' 
Considérant qu 'en vue d'augmenter la sécurité, il a é té 

reconnu nécessaire de renforcer les mesures de précaution à 
prendre dans les travaux de mise à découvert des couches à d ég_a 

gements instantanés de grisou, ainsi que dans les travaux prépa

ratoires entrepris dans les couches de l'espèce; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie, du Tra

vail et de la Prévoyance sociale, 
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Noùs avons arrêté et arrêtons : 

A RTICLE PREMIER. -Les articles 37 et 38 d J' At ' 1 d 28 .1 e arre e roya 
u a-yn 1884 sont abrogés et remplacés par les disp ositions 

suivantes : 

ART. 37. L' aérage par tuyaux aspiran ts est interdit 
Pour tous les travaux, le retour au p uits d' 1 • 

direct possible. a ppe sera le p lus 

_Les galeries qui serviront à ce retour seront solidement éta-
bl•es e t entretenues en bon é ta t . , 

A RT. 38. Le creuseme nt d · d es puits e t es galeries en roche 
sera constamment garanti con tre 1 . d' 
h ·11 ' a rencontre une couche de oui e p ar un systeme de sonda . l 

' · ffi ge q ui exp o rera les terrains sur 
une epa 1ssed~r su sante. pour constituer une p rotection efficace 
con tre un egagement in stant~n' d . " e e gnsou. 

ART. 38bis. Dès qu'un trou d d fai"t • 
1 . . , e son e aura reconnaitre 
e v o1smage d une couche de houi' ll · e , on aura s01n · 

1° De prolonger ce trou o u d ·en for · 
1 . e r un nouveau sur une 
ongueur q ui perm ette de vérifier s' il · · 

h d , n existe pas une seconde 
couc e au e la de la première et "ép , d II . 

• fC - aree e ce e-c1 par une 
stamp e msu nsante pour constituer · 

d, . une protection efficace 
contre un e gagement instantané de grisou; 

2° De forer un nombre suffisan t de trou d d 
1, s e son e traversan t 

comp etemen t cet te couche ou ce complex d h e e couc es· 
3° D'a tte ndre ensuite au m oins deux J"our d ' , , s avant e mettre 

a decouver t cette couche o u ce complexe de couches; 

ART. 38ter. Pendant l'exécution de tout trava"il ' · 
h . . prep ara to1re 

en roc e ou e n veme, des bo uteilles d'oxygène m · d ' " h 
1 unies 1n a-
_a teurs, en nombre égal à celui des ouvriers occupés à ce t ravail 
pendan t le poste le p lus nombreux, seront déposées à proximité 
du front , en un e nd roi t éclairé par une lampe é lectriq ue. 

De sembla bles a p pare ils seront égale me nt dé ' d la 
· d ' ' , poses ans 

voie acces a tou t travai l p répara toire en act· "t ' · 
d h d . 1v1 e, mais en 

e ors es voies d e retour d'a ir e n un endroit e' 1 · ' 
1 ' I . • c aire par une am pe e ectnque. 

Lors du creuseme nt de ga leries horizonta le · )' , 
ro h t d 1 . h . s ou me mees en 

c e e e ga enes onzon ta les en veine h b . 
• une c am re-abn 
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sera établie à une distance du front q ui ne sera pas inférieure à 
50 m ètres, ni supérieure à 150 mètres. 

Si le point de départ d'un travail préparatoire incliné -
montan t ou descendant - en exécution en veine, se trouve à 
p lus de 25 m ètres de la galerie d'arrivée de l'air frajs , une cham
bre-abri sera é tablie dans la voie de niveau , à p roximité de ce 
point. 

La chambre-abri prévue dans les cas ci-avan t aura les dimen
sions nécessaires pour abriter ' à r aise, tout le personnel 
occupé dans le travail , pendan t le p oste le plus nombreux. 

Sur le pourtour de la chambre sera disposée une conduite 
d'air comprimé, toujours e n charge, munie, à son entrée dans 
la chambre. et à l' intérieur de celle-ci, d'un unique robinet ; 
cette conduite sera p ercée de trous munis d 'a jutages . Les dis
positions seront prises pour éviter les projections d'étincelles 
par les jets d 'air comprimé. 

La chambre restera ouverte pendan t le travail et devra pou
vo ir être fer mée par une solide porte e n acier s' ouvrant vers 
l' in térieur et m unie d'une glace épaisse permettant l'inspection 
de ce q ui se passe dans la galerie . E lle sera éclairée intérieure
ment par une lam pe électr!que portative. 

La chambre sera, au surplus, pourvue de bonbonnes d' oxy
gènes munies d'inhalateurs, en nombre égal à celui des ouvriers 
d u p oste le p lus nombreux . 

Dans le cas où le siège ne d isposerait pas d'air comprimé, le 
nombre exigé d e bonbonnes sera doub le du nombre d'ot)vriers. 

Une lampe électrique p ortative, pourvue d'un verre rouge, 
sera installée à dem eure, en face de la chamb re, à vue des 
ouvriers. 

La chambre sera rel iée, par un téléphone haut-parleur, à la 
surface du siège ou à l'envoyage, si ce dernier est à service 
permanen t e t se trouve à une distance d u travail telle qu ïl ne 
pourrai t être affecté par les conséquences d'un dégagement 
instanta né. 

Les ouvriers et surveillants de tous les travaux préparatoires 
seront exercés à la manœuvre et à l'uti lisation des bonbonnes 
d'oxygène avec inhalateurs , prévues ci-avant. 
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A !'article 40 de !' a rrêté royal d u 28 avril 1884 les mots u aux 
d(;ux articles précédents n sont remplacés par t< 'aux articles 38 
38h;s et 39. ' 

ART. 2. - Notre Ministre -de l'industrie et du Travail et de 
la Prévoyance sociale est chargé de \' exé t. d , l . cu ion u prescn 
arrêté. 

Donné à Bruxell es, le 24 novembre 1924. 

Par le Roi: 
Le Ministre de l'industrie cl du Travail 

cl clc la Prévoyance •ociale. 

P. TscHOFFEN. 

ALBERT. 

Aérage des travaux souterrains . 

CIRCULAI.RE 

à M M. les Ingénieurs en Chef-Directeurs d es Mines. 

BRUXELLES, Je 17 décembre 1924. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

Il ' ' l d, ma ete ceman e comment il faut comprendre 1 t 
, I' r e mo 

" ~tage n, pour a_Pp u:ation de l'article 26bis introduit dans le 
R eglement de police des mines (A R du ?8 ·· ] 1884) 
l'A. R. du 5 sep tembre 1901. . . - avl! ' par 

Cette question a été provoquée pai· 1 f . . 
< e ait suivant · 

Mise en demeure de régulari.;;er la 5 i tu~ t. d d . h . 
d. A "' ion · e eux c an t1ers 

une meme couche en exploitation à deux 't d.ff, 
t .I , 1 A e ages 1 erents et ven 1 es par e meme courant d' .. 1 d. . . 

d, ] an' a irect1on d un charbon-
nage ec ara que pour se m ettre en r, a ] ] . . . 
de l'article susdit li . , e,,, e avec es d1spos1t1ons 

• e e se proposait d effect 1 . cl 
roulage de ] 'étag · f, .· . I uer par e mveau e 

e m e1 ie u1 e transport d d . d h 
tier ouvert à l'ét , . ' . es pro tilts u c an-
d age supeneur, sans rien modï1e. ' 1·· . , . 

u courant d'a ir. 1 1 a 1tmera11"e 
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Une telle solution satisfait-elle aux prescriptions réglemen
taires? Tel est le point qui m'a é té soumis. 

La réponse à cette question doit s 'inspirer uniquement du but 
au · on a voulu atteindre en introduisant les dispositions de 
!;article 26bis dans le règlement de police des mines de 1884. 

A !"exclusion de toutes autres considérations, ce but est 
d' arriver à une application aussi étendue que possible du prin
cipe -- essen tiel dans l'art des mines - de la division de 
!"aérage, application qui peut nota mment ayoir des consé
quences particulièrement he'ureuses en cas d'accident dû au 
grisou. 

II importe que lorsque la division de l'aérage est possible, elle 
soit pratiquée. 

Il en résulte que les term es u entre les deux niveaux qui déli
mitent un étage n de l'article 26his dont il est question, doivent 
être compris dans leur sens le p lus étroit, tout en tenant compte, 
toutefois. des indications contenues dans la c irculaire du 7 sep-

, tembre 1901. 
L 'article 19 de l'A. R. d u 28 avril 1884 vous permet. d'autre 

part, d' in tervenir si une é tendue trop considérable est donnée 
à un chan tier, de même que, dans d'auh·es cas, des dispenses 
conditionnelles peuvent être accordées soit par vous-même, 
soit par la députation permanente, pour l'accomplissement des 
prescriptions de l'article 26bis. 

II convient toutefois que d e telles d ispenses ne soient accor
dées qu 'exceptionnellement et lorsque l'impossibilité de satis
faire pratiquement au principe de la division de l'aérage aura 
é té reconnue. 

La solution signalée ci-avant e t que la direction d'un char
bonnage ~e proposait d 'appliquer. doit donc ê tre considérée 
comme irrégulière e t, par conséquent, ne peut être réalisée sans 
qu'une autorisa tion intervienne. 

Le Ministre, 

P. TscHOFFEN. 
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EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES 

Arrêté royal du 17 octobre 1924 modifiant 
l'arrêté royal du 24 avril 1920 sur l'emploi 
des explosifs dans les mines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Yu la loi du 5 juin 1911 , complétant et modifiant les lois du 
21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, minières et 

_carrières ; 

Yu l 'arrêté royal du 5 mai 1919 portant règlement général de 
police sur les mines, minières et carrières souterraines; 

R evu ]'article 2 5, relatif à la mise à découvert des couches 
à dégagements instantanés de grisou, de l'arrêté royal du 
24 avri l 1920 sur l' emploi des explosih dans les mines ; 

Yu les travaux de la commission de revision des rèalements 
~ muuers ; 

Yu l'avis du Consei l des mines , en date du 3 octobre 1924 ; 
Considérant qu'en vue d'augmenter la sécurité, il a été 

reconnu nécessaire de compléter les dispositions réglementaires 
relatives à l'emploi des explosifs pour la mise à découvert des 
couches à dégagements instantanés de grisou ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du Travail 
et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIF.R. - L 'articl e 25 de l'arrêté royal du 
24 avril 1920, sur l' emploi des explosifs dans les mines, est com
plété par la disposition suivante : 

« Après chaque tir, on attendra une heure avant de retourner 
à front . 11 

i:>OCUMENTS ADMINISTRA TIFS f 259 

A 2 _ Notre Ministre de I' Industrie, du Travail et de 
RT. · I' , · d ' t 

la Prévoyance sociale est chargé de execuhon u presen 

arrêté . 
Donné à Bruxelles, le 17 octobre 1924. 

ALBERT. 

Par le Roi : 
Le Ministre d e /'Industrie , du Travail 

e t de la Prévoyance socia l<!. 

P. TscHOFFEN. 

CIRCULAIRE 

Chef-Directeurs des Mines. à MM. les Ingénieurs en 

8 RUX f.l1-ES, le 17 décembre 1924. 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN CHEF. 

Il m'a été signalé que certains directeurs d.e charbonnage, s~ 
b t ur le texte du 30 de l'article 17 de 1 A . R. du 24 avnl 

asan s 'f d 1 · texte qui 1920 relatif à !' empioi des explos1 s ans es mmes, . 
. . d e faire sauter les mines, dans les chantiers prescnt " e n f ' 

• l . . 'en de hors d11 poste d' abatage », ont es ime d exp OJtation, qu d · 
. . d ' losif pour le bosseyement es voies , pouvoir faire usage exp , . 1 

1 f t. ment des haveuses mecamques, orsque endant e one 10nne d" 
p l" d hors du poste d" abatage proprement it. ce havage a ieu en e . , 

. , · d texte précité est absolument erronee . Cette mtErpretahon u . . 
opération faisant partie du travail Le havage est une 

d'abatage . . d" d faire sauter des mines , ~nce il est mter 1t e En consequ~ ' 
d t que ce travail est en cours. pen an 

L e Ministre , 

p. T SCHOFFEN. 
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Transport souterr~in. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs d M" . es mes . 

BRUXELLES , le 12 d écembre 1924. 

MONSIEUR L' lNCÉ.NIEUR EN CHEF . 
Il m. a é té signalé que dans certains charbon 

des produits sur voies d · A nages, le transport 
. • . e niveau ou meme sur · , 

une certaine inclinaison est . , voies presentant 
• encore organise p h " h 

qui se suivent >>. a r 11 1erc eurs 

Cette pratique présente des d . 
1 

., d anger<> qui ont é t' · 
um1ere ans r étude . 11 Les .d d <:; mis en 

1 
· acc1 ents u roulag · 

c·s voies horizontales ou ' f "hl e souterrain snr 
1913 d 1 a a1 e p ente, survenus d 1904 ' 

• ans es mines de houille d B 1 . , e a 
p ubliée dans les Annales de M· e d e g1que », e tude qu'ont 

s mes e Bel . M l' i 
teur Général des Mines \ ' w· tt M gique • . nspec-. a eyne e t )' 1 ' · 
des Mines L. Lebens. · ngenieur principal 

Je vous serais obligé d' t · l' . 
1 h 

- a tire r attention des ex 1 "t t 
a c ose concerne sur d . P 01 an s que 

U h ' . ces angers e t surtout sur la conclusion 
•< n omme par section ,, à 1 Il 
1
., t d d" aque e o nt a bout; les aute urs d 
e u e sus 1te. e 

Cette conclusion se trouve p ub)" , , I 
son) du tome XXII (Année l 9Z l }e~ a ~page 1082 (4" livrai
/3elgiqL?e. es nnales des Min es de 

Pour le Ministre 
Le Directeur Général d • M· es 1nes. 

J. L EBACQZ. 
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MINES, MINIÈRES ET CARRIÈRES 

Réservoirs d'huile à distribution pneumatique 

LE MINISTRE DE L'I NDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE 

LA PRÉVOYANCE SOCIALE , 

Vu 1 'article 1 5 de l'arrêté royal du 6 septembre 1919 sur les 
réservoirs d'air comprimé utilisés dans les mines , mm1ères et 

carrières; 
Considérant que l 'usage de réservoirs d'huile à distribution 

pneumatique se répand de plus en plus dans les entreprises indus
trielles et qu'il convient, rn conséquence, d' arrêter des prescrip
tions général es applicables aux installations de l' espèce ; 

Considérant que la pression d' air comprimé nécessaire pour 
la propulsion des huiles dans ces installations étant toujours infé
rieure à 1 1 / 2 kg. et n'é tant appliquée que momentanémenl 
pendant la distribution de ) 'huile, lusage de ces appareils paraît 
très peu dangereux ; 

Considérant que la construction et ] ' emploi de ces réservoirs 
peuvent donc être soumis à des prescriptions moins sévères que 
celles contenues dans l arrêté royal du 6 septembre 1919, sans 
que soit compromise l' entière sécurité de cet emploi, 

Décide: 

A RTICLE PREMIER . - L "emplo i de réservoirs d 'huile à distri
bution pneuma tique d a ns les mines, minières e t carrières , tant 
souterraines q u ·à ciel ouvert, est a ffra nch i des forma lités e t 
obligations relatives aux spécifications des tô les, aux épreuves 
e t a ux visites périodiq ues prescrites par les a rticles 3 à 9 e t p ar 
j' a rticle 12 d e l'arrê té royal d u 6 sep tembre 1919 sur les réser
voirs d 'air comprimé installés da ns les mines , minières e t 

carrières. 

A 2 
Cette dérogatio n est accordée a ux conditions 

RT . . -

suivantes : 


